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EDITORIAL 

 Le mois de mars est celui de la préparation des budgets qui engagent les dépenses com-
munales pour l’année à venir. Ce budget est nécessaire à la gestion de la commune, au main-
tien des services publics et à la concrétisation des projets. Ce budget qui intègre les recettes et 
dépenses à venir doit nécessairement être en équilibre. 
 

 Cette année l’exercice a été rendu des plus difficiles pour toutes les collectivités. L’état 
vient de baisser de manière drastique ses dotations aux communes, mais nos dépenses elles ne 
diminuent pas : désengagement progressif du conseil général 54 devenu  aujourd’hui conseil 
départemental, sur le transport méridien de la liaison scolaire Sexey – Maron, mise en place 
des nouveaux rythmes scolaires, … 
 
 Maron ne dispose malheureusement que de très faibles ressources propres. Tous ces élé-
ments négatifs qu’il nous faut intégrer dans un budget d’habitude déjà très serré, nous ont con-
traints à prendre une décision difficile pour les contribuables : la hausse des taxes ménage.  
  
 Ces mesures permettront à Maron de ne pas régresser, de pouvoir continuer ses pro-
grammes d’investissements 2015, de ne pas laisser se dégrader son patrimoine. En l’occur-
rence permettre la création de deux appartements dans l’ancienne mairie du 2 rue de Toul, de 
changer en partie le sol d’une salle de classe, et parce qu’une mauvaise nouvelle n’arrive ja-
mais seule la chaudière de l’école et de la citerne fioul qui est fissurée sont à remplacer, ce 
pour la somme de 42.000€. 
 
 Vous trouverez en page intérieure la répartition des dépenses et recettes sous forme de 
graphique. 
 
 Il me semblait nécessaire de vous fournir quelques explications sur l’augmentation des 
impôts communaux décidée par vos élus, eux-mêmes contribuables. Cette décision réfléchie et 
assumée  a été votée par le conseil municipal à l’unanimité, parce que  indispensable à l’équi-
libre de  nos finances et à l’avenir de notre commune. 

 

 

          Le Maire, 
          Jean-Marie BUTIN 























 

 
















